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Tract du PRA-Sénégal sur le choix du statut du Sénégal (Dakar, 25
novembre 1958)
 

Légende: Dans un tract du 25 novembre 1958, le Parti du regroupement africain-Sénégal (PRA-S) regrette
que l’Assemblée territoriale du Sénégal a opté pour le statut d’État autonome dans la Communauté française.
Le PRA s’oppose fermement à cette décision et réclame l’indépendance immédiate du Sénégal.
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LA SESSIO N EXTRAO RDINA IRE DE L'ASSEMBLEE TERRITO RIALE POUR LE CHOIX DU 

STATUT DU SENEGAL (25 l'JOVf M BRE. 1958). 

I~E P.R.A.-SENl~t.AL 1•01itr,• l"o11t.io11 11our 1,~ .fitt,itut ,l~Etat 

crut,nun11,• """s 111, ( '011111111111,uté lra11t1d1u• s1u111 11ii111~ , .,. r,,ut,• 

i111111/.diatc de la procédure po•r l'accession à l'indépendan,:t! t-t 

sn11s l"'ado11tio11 d ~une résolution rlit·la111ant L "INl)UPENltAl'\'f~E 

l~l~IEDIATE. 

AUJO URD'H UI 25 NOVEMBRE 1958, au cours 
de sa session extraordinaire pour le choix du Statut 
du territoire, l'Assemblée Territoriale du Sénégal 
a opté pour le Siatut d'Etat autonome dans la 
Communauté. 

Contre le projet de délibération de l'Assemblée 
pr5senté et défendu par le groupe U.P.S., le 
P.R.A.-SENEGAL, par la voix des trois conseillers 
territoriaul\ P.R.A.-SENEGAL, a présenté et défen
du un amendement à l'article premier dudit projet 
· n+roduisant ainsi un projet de résolution conforme 
aux dispositions de l'article 86 de la Constitution 
française du 5 octobre 1958 et réclamant l'indépen
dance irr'~nédiate. 

L'ame'lder.ient ei la résolution du P.R.A.
SENEGAL ont été rejetés et le projet de délibéra
":on de l'U.P.S. adopté par 53 voix (U.P.S.) contre 
3 /P.R.A.-SENEGAL); 4 absents (U.P.S.). 

Mise au pied du mur, la ma jorité U.P.S. a non 
seulement refusé de suivre le P.R.A.-SENEGAL 
dans la revendication de l'indépendance immédiate 
pour le Sénégal et pour tous les territoires 
d'Outre-Mer, mais encore a refusé d'engager 
immédiatement la procédure de transformation du 
Statut d' Etat autonome dans la Communauté en 
Statut d'Etat indépendant prévue par la Constitu
f on adoptée le 28 septembre 1958. 

Le P.R.A.-SENEGAL psésente ci-dessous sa pro
position d'amendement à la résolution U.P.S. et 
wn projet de résolution de l'Assemblée Territoriale. 

I 
L'anu!nde1nent P.B.A. - Sénégal 
au 11rojet de délibération lJ.P.S. 

Voici l'article premier de la délibération de 
l'Assemblée Territoriale présenté et défendu par 
l'U.P.S. : 

« Article premier. - Conformément aux dispo

sit ions de l'article 76 de la Constitution du 5 octo

bre 1958, le Territoire du Sénégal ADOPTE LE 
STATUT D'ETAT MEMBRE DE LA COMMUNAU

TE. 

li décide d'adhérer en outre à la Fédération qui 
sera formée entre les anciens territoires d'Afrique 

Noire qui auront fait la même option. » 

Voici la proposition d' amendement à cet article 
présentée et défendue par le P.R.A.-SENEGAL : 

1< A rticle premier. - Conformément aux dispo
sitions d e l'article 76 de la Constitution du '5 octo
bre 1958, le Territoire du Sénégal ADOPTE LE 
ST A TUT D'ETAT MEMBRE DE LA COMMUNAU

TE. 

Il décide d'adhérer à la Fédération qui sera for
mée entre les anciens territoires d'Afrique Noi•e 
qui auront fait la même option. 

Il décide en outre d 'engager immédiatement la 
procé dure d e transformation de ce Statut d'Etat 
membre d e la Communauté en Statut d'Etat 
indé penda nt et d'adopter immédiatement la réso
lution, ci-dessous, prévue à l'article 86 de la 
C onstitution ». 

(Le P.R.A.-SENEGAL a naturellement insist é 
pour que l'article 86 de la C onst itution soit cité 
pa r la délibération au même titre que les articles 
76 , 77, 79 et 91 v isés par le projet U.P.S.) . 

. II 

Le projet de résolutio,i de l'As

se111blée Territoriale 11résenté 

par le P.B.A.-Sénégal 

Voici le projet de résolution, pour l'indépendance 
immédiate, présenté par le P.R.A.-SENEGAL à 
l'appui de son amendement engageant immédiate
ment la procédure de transformation du Statut 
d 'Etat autonome dans la Communauté fra.,çaise 
défendu par l'U.P.S. en Statut d'Etat indépendant: 

« CONSIDERANT les articles 76 et 91 de la 
Constitution française fa i s a n t obligation a ux 
Assemblées des territoires qui ne maintiennent pas 
le statu quo, d'opter entre le stat ut d e départe
ment d'Outre-Mer de la République et le statut 
d'Etat autonome membre d e la Communauté 
française dans le délai de quatre mois pour compter 
du 5 octobre 1958; 

CONSIDERANT, par ailleurs, que l'édification et 
la conservation de la Communauté proposée au 
référendum risquent d'entraîner la méconnaissanc.e 
de la revendication d'indépendance et du fa,t 
national sinon la lutte ouverte contre le courant de 
Libération nationale dans les territoires e t contre 
toute tentative d'organisation d'une Nation fédé
rale africaine alors que l'aspiration profon~e à 
l'indépendance et à l'unité afric~ine . se man.'feste 
aujourd'hui et dans les masse~ d Afr,~u.e Noire e t 
dans leurs élites de formation trad,tionnelle ou 
moderne; 

CONSIDERANT que ta RECONNAISSANCE 

IMMEDIATE DE L'INDEPENDANCE est et demeure 

la condition SINE QUA NON d'une réelle promo
tion des pays sous-développés, de la réalisat!on .de 
la paix dans le monde et de la cooperat,on 
fraternelle entre les peuples; 

T S Y P _. 
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CONSIDERAN T l'oxomplo d, l'nncior111 Guinl,,, 
Fn1nçai11 , dcvonuo la Rltpubliriuo indlipondarito do 
Guin6o par suito do ,on volo nlignfif 11u r 4f 6rr n• 
dum cl qui, 11uumnnl dli"IA 11voc: dignil4 touln1 los 
ro1ponsabilit: 1 d'un Etnf ibro ot 1ouvçr11in, montre 
, on 1ouci do l'unité <'lfric:11i111t o f 111 volonté de 
coop ri,lion avoc la Franco ol t1Vec toutes les 
nations 11cccpt11nt de respecter sa libortl;, 

CONSIDERANT l'accession à l'indépendance de 
nombreux pays llfricains (Ghono, Libé rio, Moroc, 
fi..risie, ()x-SoudM onylc., i gyµti en, Egypte , Lyb,e, 
Etl>iop o) l'accession d'autres Etats à l'indépendan
ce en 1960 (1 ogo, Come,roun, Nigério) et la lutte 
quo mènent plus ou moins ouvertement pour leur 
indépendance, les peuples de tous les autres pays 
d'Afrique; 

CONSIDERANT l'échec des démarches pour 
, éaliser l'unité africaine qui avait été le prétexte 
majeur invoqué par les partisans du rejet de l'indé
r;,endance offerte par le référendum; 

CONSIDERANT l'état actuel de la question dite 
des Fédérations primaires et en particulier l'étude 
du Président du Grand Conseil, proposition de 
compromis tendant à reconcilier les tenants de la 
balkanisation et de la prépondérance de l'échelon 
territorial dans les rapports franco-africains avec 
les tenants de la concentration fédérale et de la 
prépondérance politique de l'échelon fédéral dans 
ces rapports; 

CONSIDERANT que dans son principe cette 
proposition comme toutes celles qui peuvent en 
dériver reprend en réalité la proposition de parti
sans de la simple coordination économique et 
administrative, opposés à toute véritable autorité 
politique fédérale s'interposant entre les territoires 
fédérés et la France et devant de ce fait exprimer 
les aspirations ou les intérêts nationaux des masses 
africaines; 

CONSIDERANT l'Union africaine que viennent 
de décider de contracter le Ghana avec la Guinée 
indépendante et qui constitue LE NOYAU DES 
ETATS-UNIS DE L'OUEST AFRICAIN; 

CONSIDERANT la tenue prochaine de la Confé. 
rence Panafricaine qui se propose de réunir, à 
Accra, toutes les organisations africaines, politi
ques, syndicales, de jeunesse et de femmes en vue 
d'apporter une contribution collective à la conquête 
immédiate de l'indépendance de tous les territoires 
africains; 

CONSIDERANT l'impossibilité matérielle et mo
rale qu'il y aurait pour les territoires à préférer une 
Communauté intercontinentale et caractérisée par 
le décalage économique, technique et social entre 
ses composantes à une Nation fédérale africaine 
unissant des territoires contigus, identiques par 
leur histoire et par leurs problèmes et leurs besoins 
fondamentaux; 

CONSIDERANT que, de ce fait, la véritable 
option pour le, peuples d'Afrique Occidentale est 
effectivement AUJOURD'HUI, LE CHOIX ENTRE 
LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET LES ETATS
UNIS DE L'OUEST AFRICAIN déjà en formation; 

CONSIDERANT la contribution que l'existence 
d 'une telle nation apporterait à la défense de la 
poix, à la coopération internationale et ou progrès 

den p'luplr;,1 of, kai111 11t do fous lo, outre, ｾｾ＠
du rnondo; 

COI ,s1DŒAI H qui, la ,,,r.c,nnc,ÎUIHl{.tl DE F ;.r.,. 
TO nt DE JURE J,, l'indl;pend1Jntt1 noti,,rH1 • d,; 
peuples d'Afriqutt ne pourr11 p,u ôtro ,,.;H,c par lo 
force ni é ludée pondant longtemps par des ,{,f;,. 
rcncos A l'esprit ou A la lettre d'une c,,n,titution 
également nationale - fût-elle adoptée en Afriq1Ju 
par un référendum comme c'est le us pour l'~c.
tuelle Constitution française qui risque de se 
trouver rapidement en porte A faux sur des terri• 
toires dotés de constitutions d'autonomie dans le 
cadre de la Communauté franc;aise mais travaillés, 
tous sans exception, par le fait national et par la 
revendication d'indépendance, d'unité et de dignité 
nationales; 

CONSIDERANT enfin que le Statut d 'Etat 
autonome, sans satisfaire à la revendication 
d'indépendance nationale, peut servir à l'accession 
IMMEDIATE à l'indépendance et à la préparation 
rapide d'une Assemblée Constituante Nationale 
d'Afrique Noire dont le rôle sera d'organiser une 
grande Nation noire, puissante Fédération africai
ne, libre et loyale partenaire des autres nations 
indépendantes du monde et, en premier lieu, des 
anciennes métropoles, sur le plan des relations et de 
la coopération internationale; 

A l'occasion même de son option pour le Statut 
d'Etat autonome dans la Communauté française et 
CONSIDERANT les dispositions de l'article 86 de 
la Constitution française, 

L'ASSEMBLEE TERRITORIALE 
DECIDE de demander au Gouvernement de la 

République Franc;aise : 

I"/ de considérer, avec réalisme, comme étant 
déjà dépassé par les esprits et par les faits sinon 
comme étant en contradiction absolue avec les 
uns et les autres, le dilemme que le référendum du 
28 septembre imposait aux populations des T.O.M. 
en leur demandant de choisir entre la Communauté 
française et leur indépendance; 

2°/ de reconnaître immédiatement et nonobs
tant les résultats du référendum, l'indépendance de 
tous les T.O.M., quitte à passer avec ces derniers 
des accords de coopération internationale dans la 
liberté et l'égalité des contractants; 

3°/ de considérer comme un devoir à la fois 
national et international pour la France de contri
buer à faciliter la réunion rapide de la Constituante 
Nationale d'Afrique Noire pour l'organisation de la 
nation nouvelle, fédération, sur la base de l'égalité 
et d'abandons volontaires de souveraineté, des 
territoires actuels devenus réellement indépendants, 
des accords de coopération devant naturellement 
être passés avec les anciennes métropoles dans 
l'intérêt et dans la dignité de chacun. » 

Dakar, le 25 novembr·e '958 

LE BUREAU POLITIQUE DU PR "\. SENEGAL 

DIOT~AR_l=:V 
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